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MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
 

SÉANCE DU CONSEIL 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 17 JUIN 2021 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1. Ouverture de la séance 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Interventions de l’assistance 
 
4. Affaires du Conseil 

 
4.1 Procès-verbaux 

 
4.1.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 mai 2021 

 
5. Affaires courantes 
 
6. Ressources financières et matérielles 
 

6.1 Bordereau des comptes à payer 
 
7. Comités de la MRCVR 
 

7.1 Adoption des comptes rendus 
 

7.1.1 Adoption des comptes rendus des rencontres du 25 mars 2021, des 6, 20 et 
27 mai 2021 et du 3 juin 2021 du Comité sur les investissements 

 
8. Aménagement du territoire et mobilité 

 
8.1 Réserve naturelle du mont Rougemont : inscription au Répertoire métropolitain des 

initiatives municipales de conservation de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) 
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8.2 Demande d’avis de conformité du projet d’écocentre au Projet d’implantation ou de 
modification d’installations de gestion des matières résiduelles (PMGMR) de la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 

 
8.3 Avis de conformité : règlements d’urbanisme 

 
8.3.1 Ville de Beloeil 

 
8.3.1.1 Règlement numéro 1667-106-2021 amendant le règlement de 

zonage 1667-00-2011 afin de revoir la terminologie et les normes 
relatives aux nouveaux développements en zones de niveau sonore 
élevé 
 

8.3.1.2 Règlement numéro 1670-08-2021 amendant le règlement sur les 
permis et certificats numéro 1667-00-2011 afin de créer des dispositions 
relatives aux permis de construction concernant un nouveau bâtiment 
principal résidentiel, institutionnel ou récréotouristique dans une zone 
de niveau sonore élevé 

 
8.3.2 Ville de Carignan : règlement numéro 483-16-U amendant le règlement de 

zonage numéro 483-U afin de modifier certaines normes concernant les zones 
de glissement de terrain et autres dispositions relatives d’une construction 
accessoire, cases de stationnement, affichage, espace habitable 
complémentaire, quais de chargement et normes d’implantation 
 

8.3.3 Ville de Chambly 
 
8.3.3.1 Règlement numéro 2021-1359-03A amendant le règlement 

numéro 2017-1359 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale afin d’introduire des dispositions concernant les projets 
intégrés 

 
8.3.3.2 Règlement numéro 2021-1431-05A amendant le règlement de zonage 

numéro 2020-1431 afin de préciser aux grilles des usages et des 
normes des zones résidentielles, les classes d’usages ainsi que les 
types de structure bâtiment qui sont assujettis à l’application du 
règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
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8.3.4 Ville de Mont-Saint-Hilaire 
 
8.3.4.1 Règlement numéro 1235-4-2 amendant le règlement de zonage 

numéro 1235 afin d'assurer la concordance au plan d'urbanisme 
durable modifié à la suite de l'adoption du programme particulier 
d'urbanisme et autres dispositions 
 

8.3.4.2 Règlement numéro 1235-10 amendant le règlement de zonage 
numéro 1235 afin d’encadrer l’aménagement de jardins potagers 
 

8.3.5 Ville de Saint-Basile-le-Grand 
 
8.3.5.1 Règlement numéro U-220-30 amendant le règlement de zonage 

numéro U-220 afin d’améliorer sa compréhension 
 

8.3.5.2 Règlement numéro U-220-31 amendant le règlement de zonage 
numéro U-220 afin d’autoriser des logements accessoires dans une 
habitation unifamiliale isolée 

 
8.3.6 Municipalité de Saint-Jean-Baptiste : règlement numéro 949-21 amendant le 

règlement de zonage numéro 751-09 afin d’insérer aux grilles d’usages 
l’autorisation de mini-entrepôts 
 

8.3.7 Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil : règlement numéro 08.09.62.21 
amendant le règlement de zonage numéro 08.09 afin de permettre la classe 
d’usage « services publics » dans une zone résidentielle 

 
9. Développement agricole, culturel, économique, social et touristique 
 

9.1 Touristique 
 
9.1.1 Renouvellement du soutien financier à la Maison nationale des 

Patriotes (MNDP) pour l’année 2021 
 

10. Environnement 
 

10.1 Écocentre régional : acceptation de la promesse d’achat par la Ville de Mont-Saint-
Hilaire – Autorisation de signature d’un acte de vente 
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10.2 Société d’économie mixte de l’est de la couronne sud (SÉMECS) : nouveau 

représentant au conseil d’administration de la SÉMECS – Partenaire public – MRC de 
Rouville 

 
10.3 Suivi de la mise en œuvre du Plan de gestion des matières résiduelles : rapport 

annuel 2020 
 
11. Sujets devant faire l’objet d’une décision du Conseil 
 

11.1 Entente de services à intervenir la MRC de La Vallée-du-Richelieu et l’ORH de La 
Vallée-du-Richelieu 

 
12. Réglementation 
 

12.1 Règlement numéro 82-21-2 modifiant le règlement numéro 82-19 relatif à la gestion 
contractuelle : adoption 
 

12.2 Projet de règlement numéro 69-21-3 modifiant le règlement numéro 69-17 relatif à la 
compétence de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu à la partie du domaine de la 
collecte, du transport, du recyclage et de l’élimination des matières résiduelles 
 
12.2.1 Avis de motion 

 
12.2.2 Présentation et dépôt du projet 

 
13. Ressources humaines 
 

13.1 Embauche d’un(e) conseiller(-ère) en développement culturel 
 
14. Demandes d’appui 
 

14.1 MRC de Matawinie : Réseau Accès Entreprise Québec – Assouplissement des règles 
de la convention 
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14.2 MRC de Beauharnois-Salaberry 
 
14.2.1 Représentation politique en faveur d’une augmentation des investissements 

culturels de provenance gouvernementale en Montérégie 
 
14.2.2 Demande au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MELCC) à l’égard de l’exactitude des tonnages de 
déchets en provenance des industries, des commerces et des institutions (ICI) 

 
15. Divers 

 
16. Interventions de l’assistance 

 
17. Clôture de la séance 
 

 
 

Evelyne D’Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
NOTE : Cet ordre du jour peut être modifié lors de la séance. 


